
COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 28 MARS 2017 

 
Etaient présents :  
 
MM.  PRUVOT GOURGUECHON  MARQUES DEFFONTAINES AUTIN VATIGNEZ DELAVIERRE 
LEFEBVRE  LEMIEGRE TRANNOIS LEDET TELLIER GRENU 
 
Etait absent : MM. DEKONINCK  DUMEIGE 
 
Monsieur Marc TELLIER est désigné comme secrétaire de séance. 
 
Monsieur le Maire demande d’approuver le compte rendu de la précédente séance. Ce dernier est 
adopté à l’unanimité. 
 
Rappel de l’ordre du jour : 
 

 Compte administratif 2016 – Commune et Lotissement 

 Compte administratif 2016 – Eau et Assainissement 

 Avenant marché « Cœur de village » 

 Approbation des statuts de la nouvelle communauté de communes 

 Nomination de deux délégués à la communauté de communes Nièvre et Somme 

 Demande de modification simplifiée du PLU pour implantation Air Liquide sur la zone industrielle 
d’Amiens Nord 

 Proposition location de tondeuse 

 Travaux entrée salle polyvalente 

 Proposition ESAT pour l’entretien d’espaces verts 

 Questions diverses 
 
Monsieur le Maire demande que les points ci-dessous soient rajoutés à l’ordre du jour : 
 

 Convention avec la Préfecture pour la transmission dématérialisée des actes au contrôle de légalité 
 
L’assemblée accepte à l’unanimité l’ajout de ce point. 

 

1 – Compte administratif 2016 – Commune et Lotissement : 
 
Monsieur le Maire commente le document remis à chaque membre de l’assemblée. Il en ressort les 
éléments suivants : 
 
Dépenses de fonctionnement   509 710.21 € 
Recettes de fonctionnement   688 701.45 € 
Dépenses d’investissement     48 323.70 € 
Recettes d’investissement     69 288.46 € 
 
Résultats de l’année 2016 : 
   
Excédent de fonctionnement   178 991.24 € 
Excédent d’investissement     20 964.76 € 
 
Résultat d’exécution du budget communal 2016, compte tenu de l’excédent cumulé de 2015 : 
 

 Résultat de clôture 
2015 

Part affectée à 
l’investissement 

2016 

Résultat de l’exercice 
2016 

Résultat de clôture de 
l’exercice 2016 

Investissement - 61 045.59  20 964.76 - 40 080.83 

Fonctionnement 630 327.3 7 61 045.59 178 991.24 748 273.02 



Monsieur le Maire quitte la salle et Monsieur GOURGUECHON propose de voter le compte 
administratif de la commune ainsi que le compte de gestion du receveur municipal. Ces 
derniers sont acceptés à l’unanimité.  
 
BUDGET LOTISSEMENT : 
 
De même, Monsieur le Maire commente les résultats de ce budget qui se décompose 
comme suit : 
 
Dépenses de fonctionnement  45 295.13 € 
Recettes de fonctionnement   45 295.13 € 
Dépenses d’investissement   45 295.13 € 
Recettes d’investissement           0 
 
Résultat de l’année 2016 : 
 
Déficit d’investissement   45 295.13 € 
 
Compte tenu de la création en 2016 de cette entité et des ventes de terrains non réalisées sur 
l’exercice, le déficit devrait être absorbé en 2017 avec l’enregistrement des ventes. 
 
Monsieur le Maie quitte la salle et Monsieur GOURGUECHON propose de voter le compte 
administratif du lotissement ainsi que le compte de gestion du receveur municipal. Ces 
derniers sont adoptés à l’unanimité. 
 
 
2 –  Compte adminsitratif 2016 – Eau et Assainissement : 
 
Monsieur le Maire apporte certaines précisions sur la synthèse remise à chaque membre de 
l’assemblée. Il en ressort les éléments suivants : 
 
Dépenses d’exploitation   49 678.35 € 
Recettes d’exploitation    63 330.98 € 
Dépenses d’investissement     1 976.60 € 
Recettes d’investissement   16 660.94 € 
 
Résultat de l’année 2016 : 
 
Excédent de fonctionnement   13 652.63 € 
Excédent d’investissement   14 684.34 € 
 
Résultat d’exécution du budget Eau et Assainissement 2016, compte tenu de l’excédent cumulé de 
2015 : 
 

 Résultat de 
clôture 2015 

Part affectée à 
l’investissement 

2016 

Résultat de 
l’exercice 2016 

Résultat de 
clôture de 

l’exercice 2016 

Investissement 163 939.58  14 684.34 178 623.92 

Fonctionnement 56 409.40  13 652.63 70 062.03 

 



Monsieur le Maie quitte la salle et Monsieur GOURGUECHON propose de voter le compte 
administratif  Eau et Assainissement ainsi que le compte de gestion du receveur municipal. 
Ces derniers sont adoptés à l’unanimité. 
    
3 –  Avenant marché « Cœur de Village » : 
 

Monsieur le Maire explique aux membres présents qu’il y a  lieu de prévoir un avenant au 
marché de travaux et détaille la proposition du cabinet Odile Guerrier reprise ci-dessous : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Après discussion, et compte tenu de la plus value de 5 025.50 €, le Conseil Municipal accepte  l’avenant 
par 12 voix pour et une abstention (Mme TRANNOIS). 
 
 
4 – Approbation des statuts de la nouvelle communauté de communes :  
 
Monsieur le Maire explique que lors de la réunion de la communauté de communes Nièvre et Somme 
du 13 janvier 2017, le conseil communautaire a adopté ses nouveaux statuts. Afin que cette dernière 
puisse poursuivre ses actions, chaque commune membre doit désormais statuer dans un délai de 3 
mois. 
Ci-dessous le détail des statuts : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Un débat s’instaure sur le nouveau fonctionnement de la communauté de communes ainsi que sur les 
demandes de transfert de certaines communes. 
Monsieurle Maire met au vote ces nouveaux statuts : 2 voix pour (MM PRUVOT et VATIGNEZ) 3 voix 
contre (MM DEFFONTAINES, GRENU et TELLIER) et 8 abstentions (MM GOURGUECHON,  MARQUES, 
LEDET, AUTIN, LEFEBVRE, DELAVIERRE, TRANNOIS, LEMIEGRE) 
 
 5 – Nomination de deux délégués à la communauté de communes Nièvre et Somme : 
 
 Monsieur le Maire ajourne le dossier. 
 
 6 – Demande de modification simplifiée du PLU pour implantation Air Liquide sur la Z.I. Amiens 
Nord : 
 
 Monsieur le Maire expose à l’assemblée que suite à l’entretien avec la société Air Liquide, cette 
dernière a présenté son projet d’implantation d’une station de carburants alternatifs sur la zone 
industrielle nord d’Amiens. La parcelle ZC 381 est située  sur notre territoire, et le PLU actuel de notre 
commune ne permet pas l’implantation de cette société, notamment en raison de la vocation de cette 
zone et de la hauteur maximale autorisée. 
Après échange avec les services de la Direction Départementale des Territoires et de la Mer, une 
modification simplifiée du PLU est nécessaire pour pouvoir accueillir ce projet. Il s’agirait alors de faire 
une sous zone spécifique à cette parcelle, autorisant cette implantation, sans pour autant le permettre 
sur l’ensemble de la zone. 
La communauté de communes Nièvre et Somme étant compétente en matière de documents 
d’urbanisme, il lui appartient de mener cette procédure. 
 



 
Vote de l’assemblée : Pour à condition que la C.C.N.S. prenne en charge la procédure administrative 
et le financement de cette modification – 10 voix – Contre : trois voix (MM LEFEBVRE, DELAVIERRE et 
TRANNOIS) 
 
7 – Proposition location tondeuse : 
 
Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur GOURGUECHON qui présente le devis de LOCA 
MOTOCULTURE pour l’année 2017, soit : pour un période de 6 mois allant du 1er avril au 30 septembre 
2017 – location d’une tondeuse coupe frontale équipée d’un collecteur d’herbe pour un prix mensuel 
de 1 305 € TTC.  
Monsieur GOURGUECHON précise que ces tarifs sont sans augmentation depuis 2 ans. 
 
Vote de l’assemblée : 13 voix pour 
 
8 – Travaux entrée salle polyvalente : 
 
Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur DEFFONTAINES qui a constitué le dossier. Ce dernier 
explique qu’il a contacté deux architectes pour évaluer le coût de cette réalisation. Monsieur LEFEBVRE 
intervient et rappelle qu’avant de se positionner sur ce point, il faudrait reprendre les propositions 
retenues sur notre profession de foi et définir un ordre de priorité. Cette question sera donc abordée 
ultérieurement. 
 
9 – Proposition ESAT pour l’entretien d’espaces verts : 
 
Monsieur le Maire donne la parole à Monsieur MARQUES, chargé du dossier. Ce dernier donne 
connaissance de deux devis pour l’entretien des espaces verts. Les deux propositions reprennent les 
mêmes prestations. 

- Picardie Ateliers pour 17 570.11 € TTC et 11 688.96 € TTC 
- Les Alençons pour 13 490.54 € TTC et 8 941.53 € TTC 

Après discussion, le Conseil Municipal décide de confier les travaux d’entretien des espaces verts à 
l’ESAT Les Alençons, à  l’unanimité. 
 
10 - Convention avec la Préfecture pour la transmission dématérialisée des actes au contrôle de légalité : 

 
Monsieur le Maire donne connaissance de la convention à intervenir avec les services de l’Etat en ce 
qui concerne la transmission électronique des actes au contrôle de légalité, ainsi que l’avenant 
concernant la transmission des budgets. Il explique qu’il s’agit d’une étape supplémentaire dans la 
dématérialisation des actes. 
Après discussion, l’assemblée délibérante accepte à l’unanimité la convention et l’avenant à intervenir 
avec la Préfecture de la Somme et autorise Monsieur le Maire à revêtir ces actes de sa signature. 
 
INFORMATIONS : 
 
Monsieur le Maire fait part de la réflexion menée avec ses adjoints sur un projet de résidence pour 
personnes âgées. Cette opération pourrait être réalisée sur un terrain privé située en zone urbanisable. 
Il s’est rapproché de la direction de l’OPSOM pour évoquer cette éventuelle implantation. Dans ce 
cadre, Monsieur GRENU propose aux élus de se rendre à Glisy pour visiter la structure qui a été 
réalisée. 
 
Monsieur le Maire rappelle aux membres présents, que le 23 avril prochain aura lieu le premier tour 
des élections présidentielles et qu’il y a lieu de définir les permanences au bureau de vote. 
Le tableau sera transmis ultérieurement. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 


